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ARTICLE 5

À l’alinéa 11, supprimer les mots :

« , si elle le souhaite, »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à garantir que les proches de la personne ayant demandé à recourir à 
l’aide à mourir se voient systématiquement proposer un accompagnement psychologique.

L’entourage familial et affectif est directement exposé aux conséquences émotionnelles et 
psychiques de la procédure. Dès lors, la mise en place d’un soutien adapté ne saurait revêtir un 
caractère facultatif. La systématisation de cette orientation contribue à renforcer la dimension 
humaine et protectrice du dispositif, tout en prévenant les risques de détresse psychologique des 
proches.


